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Paiement du dividende 2016 en actions

27 avr. 2017 - EN ACTIONS DANONE. 1. Qu'est-ce que le paiement du dividende ... Le choix entre les deux formules revient Ã  l'actionnaire, dÃ¨s lors qu'il est. 
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QUESTIONS-REPONSES PAIEMENT DU DIVIDENDE 2016 – OPTION POUR LE PAIEMENT EN ACTIONS DANONE 1. Qu’est-ce que le paiement du dividende en actions ? Le dividende peut être payé sous plusieurs formes : la plus fréquente est le paiement en espèces (ou « en numéraire »), mais il peut aussi être payé en actions. Dans ce cas, l’actionnaire, s’il opte pour ce mode de paiement, reçoit un nombre entier d’actions avec, le cas échéant, un ajustement en espèces (appelé une « soulte »). Le choix entre les deux formules revient à l’actionnaire, dès lors qu’il est éligible au paiement du dividende en actions. Le montant du dividende par action voté par l’Assemblée Générale des actionnaires du 27 avril 2017 est de 1,70 €. 2. Quel est le prix d’émission pour ces actions et comment a-t-il été déterminé ? Conformément à la loi, les actions nouvelles remises en paiement du dividende sont émises à un prix égal à 90% de la moyenne des premiers cours cotés de l’action Danone sur Euronext lors des 20 séances de bourse précédant le jour de l’Assemblée Générale diminuée du montant du dividende, et arrondi au centime d’euro supérieur. Ainsi, le prix d’émission des nouvelles actions est de 55,64 €. Lorsque le montant du dividende ne correspond pas à un nombre entier d’actions, l’actionnaire obtient le nombre d’actions immédiatement inférieur. La différence lui est versée en espèces.
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3. Y a-t-il des conditions à remplir pour opter pour le paiement du dividende en actions ? L’option de recevoir le dividende au titre de l’exercice 2016 en actions est ouverte à tous les actionnaires de Danone, à l’exception de ceux résidant dans tous pays pour lesquels une telle option nécessiterait l’enregistrement ou l’obtention d’une autorisation auprès d’autorités boursières locales. Les actionnaires résidant hors de France doivent s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y conformer. Les actionnaires doivent s'informer par eux-mêmes des conditions et conséquences relatives à une telle option qui seraient susceptibles de s'appliquer en vertu de la loi locale, et il leur est en particulier recommandé de consulter leurs conseillers fiscaux. Lorsqu'ils décident d'opter ou non pour le versement du dividende en actions, les actionnaires doivent prendre en considération les risques associés à un investissement en actions de Danone. 4. Comment l’actionnaire est-il informé du nombre d’actions qu’il peut souscrire ? L’actionnaire qui souhaite bénéficier de cette option reçoit par courrier de la part de son intermédiaire financier (c’est-à-dire sa banque), à partir du 5 mai 2017, un bulletin d’option qui précise le nombre d’actions qu’il peut souscrire. 5. L’actionnaire peut-il opter pour un nombre d’actions différent de celui proposé ? Non, l’actionnaire ne peut que choisir le nombre d’actions proposé par son intermédiaire financier. En outre, l’option proposée porte obligatoirement sur le paiement de l’intégralité du dividende auquel a droit l’actionnaire. En l’absence d’option pour le paiement en actions, l’actionnaire recevra automatiquement le dividende qui lui revient en numéraire. 6. Le dividende payé en actions est-il soumis à une fiscalité particulière ? Non, pour les actionnaires ayant leur résidence fiscale en France, la fiscalité applicable au dividende payé en actions est la même que pour un dividende payé en numéraire.
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Les actionnaires ayant leur résidence fiscale hors de France sont invités à consulter leurs conseillers fiscaux pour tout renseignement spécifique relatif à leur situation. 7. Comment s’opèrent les prélèvements sociaux ou le prélèvement obligatoire non libératoire pour les actionnaires personnes physiques ? Les modalités de prélèvements (prélèvements sociaux ou prélèvement obligatoire non libératoire) sont identiques, que le dividende soit payé en actions ou en numéraire, à savoir : - dans le cas d’une détention au nominatif pur, les prélèvements sociaux ou retenues à la source sont directement opérés sur le montant du dividende par le teneur de compte, dans les mêmes conditions que pour un paiement en espèces. - dans le cas d’une détention au nominatif administré ou au porteur, chaque actionnaire devra s’adresser directement à son teneur de compte. Le paiement du dividende en actions sera possible à hauteur de : · 84,5% du dividende brut, sous déduction des prélèvements sociaux de 15,5 % si vous avez demandé à être dispensé du paiement du prélèvement obligatoire de 21 % ;



Pour les résidents fiscaux français



· 63,5% du dividende brut, sous déduction des prélèvements sociaux de 15,5 % et du prélèvement obligatoire de 21 % qui constitue un acompte de l’impôt sur le revenu; · 9,5% du dividende brut, sous déduction des prélèvements sociaux de 15,5% et de la retenue à la source de 75% si le montant du dividende a été payé sur un compte ouvert dans les livres d’un établissement financier situé dans un Etat ou territoire non coopératif. · 70 % du dividende brut, sous déduction de la retenue à la source de droit interne français de 30 % ;



Pour les non-résidents fiscaux français



· du dividende net après déduction de la retenue à la source au taux prévu par la convention fiscale en vigueur entre la France et votre pays de résidence, ou au taux de droit interne français de 21%*, sur présentation d’une attestation de résidence fiscale (formulaire 5000 « Attestation de résidence » dans le cadre de la procédure simplifiée) adressée par vos soins à votre teneur de compte au plus tard le 5 avril 2017 ; · 25% du dividende brut, sous déduction de la retenue à la source de 75% en cas de paiement du dividende hors de France dans un Etat ou territoire non coopératif.



*En pratique ce taux ne trouve à s’appliquer que pour les résidents fiscaux du 3/5



Danemark, du Liechtenstein et de la Grèce, sur présentation du formulaire 5000 dans les délais requis. Pour les résidents fiscaux français, dans le cas où l’actionnaire perçoit le dividende au titre d’actions détenues dans un Plan d’Epargne en Actions (PEA), le prélèvement obligatoire de 21% ne s’applique pas. D'une manière générale, les actionnaires sont invités à consulter leurs conseillers fiscaux pour tout renseignement spécifique relatif à leur situation.



8. À partir de quand l’actionnaire doit-il faire connaître son choix ? L’actionnaire doit communiquer son choix dès réception du document qui lui est adressé par son intermédiaire financier à partir du 5 mai 2017. Seul l’actionnaire qui souhaite opter pour le paiement du dividende en actions doit faire connaître son choix. Pour cela, il lui suffit de renvoyer à son intermédiaire financier le bulletin de réponse complété, daté et signé. Certains intermédiaires financiers offrent par ailleurs la possibilité de répondre via leur site internet.



9. Y a-t-il une date limite pour faire son choix ? Le bulletin de réponse doit être réceptionné par l’intermédiaire financier au plus tard le 19 mai 2017, par internet ou par courrier (en cas de réponse par courrier, l’actionnaire doit donc tenir compte des délais postaux). Aucun bulletin, internet ou courrier, ne sera pris en considération s’il est reçu après le 19 mai 2017, et ce quels qu’en soient les motifs. Dans ce cas, l’actionnaire percevra automatiquement son dividende en numéraire. 10. À quelle date faut-il être actionnaire de Danone pour bénéficier du dividende 2016 et de l’option pour le paiement en actions ? Les propriétaires d’actions DANONE le 4 mai 2017 à la clôture de la bourse (« record date ») auront droit au dividende 2016. Le détachement du coupon (« ex-date ») aura lieu le 5 mai 2017 et marque le début de la période d’option pour le paiement du dividende en actions.



11. À partir de quand l’actionnaire est-il pleinement propriétaire des nouvelles actions versées en paiement du dividende ? 4/5



Les actions nouvelles seront livrées le 1er juin 2017 à l’établissement financier, qui les créditera ensuite sur le compte de l’actionnaire. Elles seront immédiatement disponibles. Ces actions nouvelles auront les mêmes caractéristiques et confèreront les mêmes droits que les actions anciennes. Elles porteront jouissance au 1er janvier 2017, c’est-à-dire qu’elles donneront droit au dividende au titre de l’exercice 2017 (payé en 2018). 12. Une banque peut-elle facturer des frais à l’actionnaire optant pour le paiement du dividende en actions ? Le paiement du dividende, que ce soit en espèces ou en actions, à un actionnaire résidant en France ne donne généralement pas lieu à facturation par son intermédiaire financier. En particulier, il n’y a pas de frais liés au réinvestissement du dividende en actions. Cependant, il se peut que l’intermédiaire financier de l’actionnaire ait prévu dans ses conditions financières contractuelles des frais liés à des versements en espèces à son client (par exemple, le paiement du dividende en espèces, ou le versement de la soulte en cas d’option pour le paiement en actions).



13. Le choix fait par l’actionnaire vaut-il également pour les opérations à venir ? Ce choix ne vaut que pour le dividende payé au titre de l’exercice 2016. Si l’option pour le paiement en actions de tout ou partie du dividende devait à nouveau être proposée dans l’avenir, les actionnaires de Danone à la date considérée seraient à nouveau interrogés sur leur choix.
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